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Arrêté du 26 mars 2012 modifiant l'arrêté du 24 février 2005 relatif à l'organisation des épreuves classantes nationales anonymes donnant accès au troisième cycle des études médicales

26/03/2012

Cet arrêté modifie l'organisation des épreuves classantes nationales (ECN) anonymes donnant accès au troisième cycle des études médicales et précise que le pilotage national de ces épreuves ainsi que leur organisation sont confiés au Centre national de gestion. La procédure d'inscription détaillée dans l'arrêté est informatisée. Une annexe est jointe à cet arrêté détaillant l'attestation sur l'honneur présentée par les candidats à ces épreuves ressortissants européens ayant validé une formation médicale de base mentionnée dans la directive européenne 2005/36/CE.
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